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LES ACTUALITES 202 4  

 

 

 

 

 

 

 

20 février  

Livraison dôune r®sidence ¨ Survilliers 

29 mars  

Lô®quipe dirigeante de 

Telamon devient  

actionnaire majoritaire  

23 mai  

Livraison de la résidence 

Les Jardins Castermant à 

Chelles  

1 er  juillet  

Prix de la Meilleure opération 

de croissance  

10  juillet  

Lancemen t de la construction 

de la centrale solaire du 

Havre  

16 septembre  

Installation dans nos nouveaux locaux 

au 36 rue Beaujon  

18 septembre  

Gigot Bitume sur le chantier 

de messagerie à Brie -Comte -

Robert  

23 septembre  

Acquisition du 1 er  actif pour le fonds  

NAO LOGISTICS  

2  octobre  

Livraison du  

Domaine Couleur du 

Blé à Verrières - le-

Buisson  

15 novembre  

Livraison d ôune résidence à 

Tremblay -en-France  

9 décembre  

Acquisition du 2ème   

actif  de la SC NAO 

LOGISTICS  

12 décembre  

Renouvellement de notre partenariat avec 

LDLC ASVEL Féminin  
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LES LIVRAISONS DE 2024  

 

RÉSIDENCE À SURVILLIERS  LIVRAISON  : 20 FEVRIER 2024  

 

Ce projet compl ète le projet résidentiel de La Fosse 

Hersent, en totalisant 81 logements collectif s et in-

dividuels.  

 

Situé à l'entrée de la ville, il porte de fortes ambi-

tions en matière de gestion de l'environnement : 

gestion alternative des eaux pluviales, création 

d'espaces paysagers , accent mis sur la multimoda-

lité.   

 

Architecte  : GP Architectes  

 

Nombre de logements  :  46 appar-

tements  

 

Certification  : NF Habitat HQE  

  
 

LES JARDINS CASTERMANT À CHELLES  LIVRAISON  : 23 MAI 2024  

Nichée entre la Marne et la zone  naturelle de la Brie, 

cette résidence offre un cadre moderne et dyna-

mique à ses occupants.  

 

Cette résidence est composée de 6 bâtiments, bor-

dés de larges espaces verts.  

 

Ce projet sôinscrit dans une logique de sobri®t® fon-

cière, permettant de répondre aux problématiques 

dô®talement urbain. 

Architecte  : Studio dɍarchitecture 

Galliot Vannier  

 

Nombre de logements  :   

79 appartements  

 

Certification  : NF Habitat HQE  
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DOMAINE COULEUR DU BL É  

À VERRIERES -LE- BUISSON  
LIVRAISON  : 2 OCTOBRE 2024  

 

Le Domaine Couleur du Blé est pensé pour allier 

habitats et parc paysager qui sôanime au rythme 

des saisons.  

 

Ses formes de circulations douces dialoguent par-

faitement avec lôenvironnement en respectant les 

lieux .  

 

Ce projet place le vivant au cîur de lôespace avec 

46,5 % de la surface de la parcelle, consacrée à 

la biodiversité .  

Architecte  : AGOPYAN 

 

Nombre de logements  :  37 appar-

tements et 14 maisons  

 

Certification  : NF Habitat HQE  

 

  
 

RÉSIDENCE À TREMBLAY - EN - FRANCE  LIVRAISON  : 15 NOVEMBRE  2024  

 

Ce projet prend place dans un quartier pavil-

lonnaire d e Tremblay -en-France en cours de 

mutation, de nombreux collectifs prenant 

place à proximité.  

 

Ce projet sôaccompagne de deux jardins 

dôagr®ment.  

 

Architecte  : Studio dɍarchitecture 

Galliot -Vannier  

 

Nombre de logements : 44 appar-

tements et 1 local ERP  

 

  

  



 

 
 
 

 

 

 

Présentation  

de Telamon  
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 À PROPOS DE TELAMON  

ê travers nos diff®rents m®tiers, nous jouons un r¹le dans la construction dôun avenir plus 

responsable en offrant des solutions sur -mesure à nos clients, investisseurs et utilisa-

teurs, ainsi quôaux collectivit®s partenaires, associant vision globale et compétences plu-

ridisciplinaires.  

La maîtrise par Telamon de la totalité de la chaîne de valeur, de la conception 

des projets ¨ la gestion des actifs, est un atout unique dans le monde de lôim-

mobilier.   

     

Logistique  
Parcs  

dôactivit®s 
Résidentiel  

Investissement 

et Asset 

Management  

Producteur 

dô®nergies 

photovoltaïques  

 

 

  Chiffres - clés 202 4    

 1,5  
million de m 2  

de logistique et parcs  

dôactivit®s livr®s 

Une offre globale en logistique 

et parcs dôactivit®s de 

1 
million de m 2  

1,5  
milliard  

dôinvestissement r®ali-

sés depuis 2016  

 

 
   

 
  Plus   

 371  
logements   

en chantier  

 

Plus de  

800  
logements livrés  

6,3  
GWh  

De production photo-

voltaïque  

 

 
   

 
 

 



 
 
 

  

 
 

PILOTAGE DE LA D ÉMARCHE   

DÉVELOPPEMENT DURABLE  

 

Pour répondre aux enjeux de ses activités, Telamon sôappuie sur son Pôle Développement 

Durable. Composé de 2 personnes, il a comme responsabilité s de mettre en îuvre la stra-

tégie RSE au sein des activités du groupe en collaboration avec les différents métiers.  

 

 

 

 

 

 

 

 

Suivi du label ISR du 

fonds NAO LOGISTICS  

Veille réglementaire  

Suivi de la certification 

B Corp  

Recherche s sur lôutili-

sation de matériaux 

bas carbone, la réduc-

tion carbone et éner-

gétique des projets, 

etc.  

Appui de lôasset mana-

gement sur les enjeux 

de performance éner-

gétique  

Garant de la stratégie 

ESG du fonds  

NAO LOGISTICS  

Mise en îuvre  

de la politique  RSE 

Pilotage des dossiers 

environnementaux ré-

glementaires (Étude 

dôimpact, Dossier loi 

sur lôeau, etc.) 

Pilotage des études 

environnementales 

(Faune/flore, zone hu-

mide, etc.)   

 

Christophe Bouthors  

Président de Telamon  

Sylvain Pinston  

Responsable  

dô®tudes environnementales 

Aude Delarose  

Directrice de lôenvironnement 

et du Développement durable  

Thématiques  

ESG 

Thématiques  

RSE 

Dossier s  

réglementaires  



 
 
 

  

 
 

DES LABELS ET CERTIFICATIONS QUI TÉMOIGNENT DE 

NOTRE ENGAGEMENT  

Dans sa d®marche de responsabilit® soci®tale, Telamon sôappuie sur des labels et certifi-

cations reconnus ainsi que sur des chartes internes, pour garantir la qualité, la durabilité 

et lôimpact positif de notre engagement . Cette démarche structure notre stratégie et illustre 

notre  volont® dôagir concr¯tement en faveur de lôenvironnement, du bien-être des usagers 

et de la transparence.  

 

Notre engagement RSE avec la certification B Corp   

En 2023, Telamon a obtenu l a certification B Corp , label international de ré-

férence qui évalue la performance social e, environnemental e et sociétal e des 

entreprises . Une reconnaissance qui confirme notre volonté de conjuguer 

performance économique et impact positif.  

 

La certification BREEAM pour nos projets 

de logistique et de parcs dôactivit®s 

Telamon conçoit tous ses projets logistiques et parcs 

dôactivit®s dans lôobjectif dôobtenir la certification 

BREEAM, avec lôambition dôatteindre le niveau Excellent pour la partie logistique. Une exi-

gence qui témoigne de notre engagement en fa veur de la perform ance environnementale . 

Rappelons que la certification BREEAM évalue la performance environnementale des bâti-

ments  selon p lusieurs crit¯res dont la gestion de lô®nergie, la r®duction de la pollution, la 

gestion de lôeau, les mobilit®s douces, le confort des occupants et la gouvernance.  

 

Le label BiodiverCity pour nos projets de  

logistique et  de parcs dôactivit®s 

Lôint®gration de la biodiversit® est au cîur de nos pro-

jets. Lôobtention du label BiodiverCity illustre notre vo-

lonté de créer un équilibre durable entre nature et activités humaines au sein de nos parcs 

dôactivit®s et de nos pars logistiques.  

 

La certification NF Habitat HQE  
pour nos projets résidentiels  

Nos programmes résidentiels visent la certification NF Habitat 

HQE, référence en matière de construction durable. Une démarche 

qui reflète notre engagement à offrir des logements de qualité , 

plus sains et mieux adaptés aux  besoins  des habitants .  

 

Le label ISR pour nos investissements durables   

Dès son lancement en 2022, le fonds NAO LOGISTICS a été structuré 

pour répondre aux critères du label ISR. Une reconnaissance qui 

confirme lôint®gration des principes ESG au cîur de la strat®gie dôin-

vestissement de Telamon.  



 
 
 

  

 
 

 

Charte Fournisseurs  

Notre  Charte Fournisseur s engage nos partenaires à intégrer 

les enjeux environnementaux, sociaux et de gouvernance 

dans leurs activités. Elle nous permet de choisir des fournis-

seurs partageant nos valeurs et les inciter à adopter des 

pratiques responsables  tout au long  de la chaine de valeur.  

Depuis 2023, cette charte est généralisée à lôensemble de 

nos projets de constructions.  Elle sôaccompagne dôun ques-

tionnaire RSE destiné aux prestataires , afin dô®valuer leurs 

engagements  en matière de RSE (stratégie bas carbone, 

bien -être collaborateurs, éthique, etc.).  

 

 

Charte Chantier  

Afin de structurer notre démarche environnementale lors de 

la phase chantier, nous avons mis en place une charte chan-

tier applicable ¨ lôensemble de nos  projets  depuis  2023 . 

Ce cadre fixe  des exigences élevé es en matière de respect 

de lôenvironnement, de sécurité et de transparence.  Il ga-

rantit  une coh®rence dôaction entre  nos chantiers et favorise 

la réduction des impacts environnementaux , la traçabilité de 

la gestion des déchets  et impose  un objectif minimal  de va-

lorisation minimum des déchets à hauteur de 75%.  

 

Charte Verte  

Pour la partie asset management , nous avons mis en place 

une Charte Verte  adaptée aux travaux réalisés (travaux 

dôentretien, rénovation, entretien des espaces verts, etc.) 

sur lôensemble de nos actifs sous gestion. Cette charte vise 

à établir un socle commun sur tous nos actifs en visant un 

haut niveau dôexigences en mati¯re de qualit® environne-

mentale. En plus de dispositions  environnementales com-

munes, plusieurs thématiques sont abordées , comme  la 

gestion des espaces verts avec entre autres la prise en 

compte dôune gestion diff®renci®e ou  lôinterdiction de pro-

duits phytosanitaires ;  les travaux de maintenance et de  

rénovation ou encore  une incitation à  proposer des maté-

riaux biosourcés  et  le remplacement dô®quipement d®fec-

tueux  par des ®quipements ¨ faible consommation dô®ner-

gie et dôeau. Cette charte est sign®e par lôensemble de nos 

property managers.

 

 



 

 

 

 

 

 

  

Concevoir demain,  

dès aujourdôhui 
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NOTRE BILAN CARBONE  

 

En 2022, Telamon se lançait dans son 

premier bilan  carbone en prenant en 

compte les scopes 1 et 2. Cela constituait 

une première approche de la démarche 

avant dôinclure le scope 3.  

Côest chose faite en  2024 . Nous avons pu 

calculer notre bilan carbone,  conforme à 

la méthodologie Bilan Carbone® de 

lôADEME, couvrant lôensemble de nos ac-

tivités . 

Le bilan de cette année nous permet  

dôavoir une vision r®elle des ®missions 

carbones de  nos  activités . En effet, le 

scope 3 couvre lôensemble des activit®s 

du groupe  ¨ lôexception de la livraison des 

matériaux par les fournisseurs sur les 

chantiers faute données disponibles . Son 

analyse permet de définir  un plan dôaction 

pour r®duire lôimpact de nos  activités. Des 

mesures complémentaires visent égale-

ment à sensibiliser nos collaborateurs à 

leur empreinte carbone.  

Dans ce cadre, nous avons déjà engagé 

une première étape : lors de la  collecte 

des données carbones , les collaborateurs 

ont été invités à mesurer leur empreinte 

professionnelle et encouragés à évaluer 

leur empreinte  personnelle. Cette dé-

marche illustre notre volonté dôimpliquer 

nos collaborateurs dans une dynamique 

collective pour construire un avenir plus  

durable. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

0,07% 0,01%

99,92%

Bilan Carbone 2024

Scope 1 ïEmissions directes de GES 

Scope 2 ïEmissions indirectes li®es ¨ lô®nergie 

Scope 3 ïAutres émissions indirectes 

0,01%

13,10%

28,53%

0,34%

0,03%

57,98%

0,02%

Focus scope 3

Scope 3.1 ïEmissions li®es ¨ lô®nergie (hors scope 1 
et 2) 
Scope 3.2 ïAchats de produit et de service

Scope 3.3 ïImmobilisation des biens

Scope 3.4 ïDéchets

Scope 3.6 ïDéplacements professionnels 

Scope 3.11 ïUtilisation des produits vendus 

Scope 3.15 ïDéplacement domicile travail 

Définition du bilan carbone  

Le Bilan Carbone est une m®thode dô®valuation de lôimpact carbone dôune entreprise ¨ un instant ç t  » 
selon un p®rim¯tre donn®, classifi® en 3 cat®gories dô®missions :  

¶ Le scope 1  :  La flotte de véhicules de la société et les émissions dues aux fuites de fluides 
frigorigènes  ;  

¶ Le scope 2  :  Les consommations énergétiques  ;  

¶ Le Scope 3  : Les émissions liées aux activités amont (achats de produits, déplacements des 
collaborateurs, etc.) et aux activités avals (produits vendus, déplacements des clients, etc.).  



 
 
 

 

 

 

 

 

LôANALYSE DU CYCLE DE VIE (ACV)  FER DE LANCE DE LA 

CONCEPTION  

 

Pour nos  projets résidentiels, nous inté-

grons  pleinement les exigences de la 

RE2020 , qui remplace la RT2012  et 

marque  une évolution majeure dans le 

secteur . Cette réglementation  introduit 

une approche globale de la performance 

énergétique des bâtiments, en fixant  des 

seuils sur lôimpact carbone des construc-

tions et sur la consommation dôénerg ie.  

Elle poursuit 3 objectifs  :  

¶ Am®liorer lôefficacit® thermique 

des bâtiments  

¶ Réduire l'impact carbone des bâti-

ments grâce aux choix des  maté-

riaux et les modes constructifs,  

¶ Garantir le confort des occupants 

en cas de forte chaleur, en antici-

pant les effets du changement cli-

matique.  

 

Progressive dans son déploiement (2025, 

2028, puis 2031), la RE 2020 fixe un 

cadre un niveau dôexigence exemplaire.  

Lôenjeu pour nous nôest pas seulement de 

respecter les seuils actuels mais bien 

d'anticiper les ®volutions ¨ venir afin dôas-

surer la résilience de nos projets.  

Notre  stratégie repose ainsi sur  une sé-

lection rigoureuse des modes constructifs 

et des matériaux, conciliant performance   

environnementale  et maitris e des coûts 

de construction .  

La RE2020 impose la r®alisation dôune 

ACV dès la phase conception , exercice en-

core complexe faute de données   précis es 

sur  les quantités de matériaux néces-

saires . Pour r enforcer la fiabilité de ces 

analyses , nous développons une ap-

proche par ratios, fondée sur les données 

issues de ses précédents projets.  

 

En partenariat avec des acteurs spéciali-

sés,  nous travaillons à la mise au point 

dôun outil capable de :   

¶ Importer  simplement différents 

scénarios en listant les matériaux 

et modes constructifs souhaités  ;   

¶ Évaluer  et comparer l'impact car-

bone de chaque scénario  ;  

¶ Générer  des enveloppes finan-

cières compatibles avec les exi-

gences environnementales et bud-

gétaires . 

 

  



 

 
 
 

 

 

 

 

CONCEPTION DôESPACES FAVORABLES  

À LA BIODIVERSITE  

La r®ussite dôun projet passe par la prise en compte active de la biodiversit®. Pour cela, 

deux piliers guident la démarche de conception :  

Analyse écologique du site  

Chaque projet étant unique, une étude du 

site est systématiquement réalisée, 

m°me lorsquôelle nôest pas exig®e par la 

réglementation . Elle est confiée à des 

écologues, qui identifient :  

¶ Les habitats existants ;  

¶ Les éventuelles zones humides ;  

¶ Les enjeux faunistiques et floris-

tiques.  

 

Cette analyse permet dôorienter la con-

ception à travers des recommandations 

pr®cises : pr®servation dôarbres, planifi-

cation des chantiers selon les espèces 

présentes, choix des végétaux à implan-

ter, etc.  

Cr®ation dôespaces favorables ¨ 

la biodiversit é 

Lôam®nagement paysager est con­u sur la 

base des études environnementales, avec 

un objectif clair : favoriser la biodiversité. 

Cela repose sur trois leviers principaux :  

¶ Diversité des habitats : multiplier 

les types dôhabitats pour r®pondre 

aux besoins des différentes es-

pèces et renforcer la résilience 

écologique.  

¶ R®duction de lôanthropisation : li-

miter lôimpact humain via des me-

sures concrètes (clôtures per-

méables, éclairage limitant la pol-

lution lumineuse).  

¶ Multifonctionnalité des espaces 

verts :  Esthétique , lutte contre les 

îlots de chaleur en milieu urbain , 

bien -être des usagers , gestion des 

eaux pluviales.  

 

 

Gestion  alternative de la renouée du Japon à Survilliers  

Sur un de nos terrains , nous avons constaté la présence de la renouée du Japon , une plante 

invasive . Plusieurs options ont été envisagé es afin dôendiguer la prolifération de cette es-

pèce invasive  comme la mise en place dôune b©che, le d®capage de la terre , etc. Finale-

ment , nous avons retenu une approche assez novatrice, lôintroduction dôun troupeau dôune 

dizaine de chèvres , Présent es de mars à novembre,  afin e pâturer et affaiblir la plante 

invasive sur une période de 3 ans. Selon les résultats obtenus, le partenariat avec le berger 

pourra être prolongé.   
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18  

LôÉNERGIE SOLAIRE POUR R ÉDUIRE  

LES ÉMISSIONS  CARBONE

En créant en 2022  un  pôle énergies re-

nouvelables , Telamon affiche son ambi-

tion  de faire du solaire un levier de déve-

loppement durable et économique.  

Ce pôle repose sur une équipe dédiée, 

dont les principales missions sont  :  

¶ Solariser les  projets logistiques et de 

parcs dôactivit®s de Telamon  ;  

¶ Partager cette expertise auprès  

dôautres propri®taires dôactifs et pro-

moteurs immobiliers .  

 

Pour limiter lôimpact environnemental de 

ses projets, lô®quipe privil®gie :  

¶ L'implantation sur des terrains artifi-

cialisés, sans enjeux écologiques , 

¶ La v alorisation de la biodiversité sur 

les centrales au sol  ;  

¶ Un respect strict de la réglementa-

tion . 

Nous inscrivons notre action  sur le long 

terme avec lôambition de devenir un ac-

teur de référence de la production éner-

gétique responsable ancré dans nos terri-

toires.  

 Notre stratégie se concentre sur lô®nergie 

solaire , portée par une équipe disposant 

dôune solide expérience et dôune maîtrise 

opérationnelle reconnue. En 2024 , notre 

activité  a été marquée par un double con-

texte  :  un très faible ensoleillement (le 

plus faible depuis 30 ans en France) et de 

nombreuses heures de prix négatifs. 

Ainsi,  la production dô®nergie renouve-

lable sur notre centrale de Nanteuil - le-

Haudouin  sôen est trouv®e fortement im-

pactée, atteignant  seulement 4,9 GWh, 

soit une baisse de 77% par rapport à 

2023

 

 

Nanteuil - le - Haudouin  

 

Le Havre  

En fonctionnement depuis janvier  2023  

Puissance installée  : 6MWc  

Soit lô®quivalent de la consommation de 

1400 foyers français  

Livraison prévue pour juin 2025  

Puissance installée  : 8,1MWc  

Soit lô®quivalent de la consommation de 

1900 foyers français  

 

 

 

Financement participatif pour la centrale du Havre  

Pour financer une partie de la centrale du Havre , Tela-

mon a mis en place un crowdfunding afin dôimpliquer les 

habitants du territoire dans un projet qui a du sens. Ce 

mode de financement participatif fut un succès  puisquôil 

a contribu é à financer plus de 9% du projet , soit environ 

825  000ú. Cela montre lôint®r°t des populations pour le 

d®veloppement dôune ®nergie verte et locale.   



 
 
 

 

 

 

 

UNE £QUIPE QUI Sô£TOFFE

Il y a des arriv®es qui ne passent pas inaper­ues. Celle dôAdrien Cartillier en 2024, marque 

un tournant pour le pôle énergies renouvelables chez Telamon.  

Quôa apport® ton arriv®e au service des énergies renouvelables de Telamon ?  

Mon arrivée au sein du pôle énergies renouvelables de Telamon a permis  de renforcer 

lôeffectif et  surtout de développer notre offre commerciale afin de proposer des solutions 

concr¯tes aux acteurs de lôimmobilier, industriels et collectivit®s pour valoriser leurs fonc-

tions grâce au solaire.   

Je suis convaincu du potentiel que représente nt  les surfaces artificialisé es (toitures, par-

kings, terrains délaissés) dont la solarisation offre de nombreux bénéfices aux proprié-

taires , quôil sôagisse dôimage, de confort ou de revenus locatifs.   

Quel est ton rôle au sein du pôle ?  

Mon rôle est de développer un portefeuille de clients 

et de les accompagner dans la valorisation de leurs 

actifs , tout en les aidant à répondre à leurs engage-

ment s de transition énergétique. Grâce aux  forces du 

groupe, nous leur proposons des solutions adaptées 

pour réduire leurs factures énergétiques  et améliorer 

la performance de leurs sites .  

Au quotidien, jôagis un peu comme un catalyseur : 

jôidentifie les besoins, valorise notre proposition, éla-

bore des offres adaptées  conclue  des accords foncier s 

sur le long terme. Nous prenons ensuite en charge la 

mise en îuvre en pilotant les aspects techniques et économiques du projet, avec pour 

priorité la satisfaction du client.  

Pourquoi as - tu choisi de t ôengager dans lôaventure Telamon ?  

Après  une dizaine dôann®es dôexp®rience dans lô®nergie solaire, rejoindre Telamon môa of-

fert  lôopportunit® dôaligner mes valeurs personnelles et mon activité professionnelle. Jôai 

trouvé une entreprise qui fait preuve   dôune véritable  volont® dôagir et dôinvestir dans le 

d®veloppement du solaire. Jôappr®cie ®galement de travailler avec des ®quipes expérimen-

tées , engagées et animées  par une forte culture de projet.    



 
 
 

 

 

 

 

VALORISER LES ACTIFS  SOUS GESTION  

Dans un contexte où les enjeux environnementaux, sociaux et de gouvernance  sont deve-

nus incontournables, la gestion des actifs ne peut plus se limiter à la seule performance 

financière. Elle doit désormais intégrer une vision responsable . Cela implique dôinvestir et 

de gérer durablement  les actifs. Côest dans cette dynamique que sôinscrit Telamon, en 

pla­ant les crit¯res ESG au cîur de la strat®gie de ses actifs immobiliers. Pour relever ce 

défi, lô®quipe dôinvestissement et dôasset management maintient  lô®quilibre entre perfor-

mance économique et performance environnementale .  

Pour cela, Telamon met en îuvre une gestion active grâce  ¨ lôint®gration de critères ESG 

pour les actifs :  

¶ Performance énergétique et carbone  :  r®alisation dôun audit énergétique permettant 

de mettre en place  un plan dôactions de réduction des consommations énergétique s. 

¶ Amélioration de la biodiversité  :  passage dô®cologues sur site, mise en place de 

refuges pour la faune et dôune gestion alternative des espaces verts.  

¶ Confor t des occupants  :  amélioration du bien -être en a mé liorant les zones de ren-

contre.  

¶ Mobilité durable  :  D®veloppement dôinfrastructures facilitant les mobilit®s douces 

(abris vélos, bornes de recharge électrique, place s de covoiturage).  

¶ Relation avec les prestataires  :  sélection rigoureuse et engagement de partenaires 

partageant les m°mes valeurs en mati¯re dô®thique, de transparence et de respect 

des normes environnementales et sociales.  

¶ Relation avec les locataires  :  dialogue régulier grâce à des property man agers de 

proximité , enquêtes de satisfaction, accompagnement dans la maîtrise des consom-

mations et sensibilisation aux écogeste s. 

 

Les deux premiers actifs de la SC NAO LOGISTICS  

 

 

Actif de Meyzieu  (69)   

 

 
 Actif de la Veuve  (51)  
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